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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5554 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Alès-Cévennes (Accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Alès-Cévennes, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 300000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Alès-Cévennes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle :   

10 089 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement dès signature de l’avenant à 

l’annexe financière du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Alès-Cévennes et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Alès-
Cévennes et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 22 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5555 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze (Accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-22-00045 - Arrêté 2021-5555 CH Bagnols FIR 2021 8



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780053 
EG FINESS : 300000031 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Bagnols sur Cèze est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre d’un accompagnement exceptionnel pour l’indemnisation des responsables de pôle :   

6 726 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement dès signature de l’avenant à 

l’annexe financière du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Bagnols sur Cèze et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 22 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5815 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Polyclinique Sainte Barbe (EMSP) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Polyclinique Sainte Barbe, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  750050759 
EG FINESS : 810000448 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Polyclinique 
Sainte Barbe est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du financement complémentaire suite à la prise en compte des critères d’activité issus 

du rapport d’activité 2020 : 18 511 € (Compte d'Imputation N°2-3-2) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Polyclinique Sainte Barbe et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 7 décembre 2021 
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l'égard de la demande d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation non spécialisés

en hospitalisation à temps partiel et avec la

mention spécialisée "affections des personnes

âgées polypathologiques, dépendantes ou à

risque de dépendance" en hospitalisation à

temps partiel sur son site, présentée par la SAS

COLOMBIER SANTE

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-28-00005 - Décision ARS Occitanie n° 2021-5899 prise à l'égard de la demande d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel et avec la mention spécialisée "affections des

personnes âgées polypathologiques, dépendantes ou à risque de dépendance" en hospitalisation à temps partiel sur son site,

présentée par la SAS COLOMBIER SANTE

18



ARS OCCITANIE - R76-2022-02-28-00005 - Décision ARS Occitanie n° 2021-5899 prise à l'égard de la demande d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel et avec la mention spécialisée "affections des

personnes âgées polypathologiques, dépendantes ou à risque de dépendance" en hospitalisation à temps partiel sur son site,

présentée par la SAS COLOMBIER SANTE

19



ARS OCCITANIE - R76-2022-02-28-00005 - Décision ARS Occitanie n° 2021-5899 prise à l'égard de la demande d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel et avec la mention spécialisée "affections des

personnes âgées polypathologiques, dépendantes ou à risque de dépendance" en hospitalisation à temps partiel sur son site,

présentée par la SAS COLOMBIER SANTE

20



ARS OCCITANIE - R76-2022-02-28-00005 - Décision ARS Occitanie n° 2021-5899 prise à l'égard de la demande d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel et avec la mention spécialisée "affections des

personnes âgées polypathologiques, dépendantes ou à risque de dépendance" en hospitalisation à temps partiel sur son site,

présentée par la SAS COLOMBIER SANTE

21



ARS OCCITANIE - R76-2022-02-28-00005 - Décision ARS Occitanie n° 2021-5899 prise à l'égard de la demande d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel et avec la mention spécialisée "affections des

personnes âgées polypathologiques, dépendantes ou à risque de dépendance" en hospitalisation à temps partiel sur son site,

présentée par la SAS COLOMBIER SANTE

22



ARS OCCITANIE

R76-2022-02-28-00008

Décision ARS Occitanie n° 2021-5904 prise à
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mutualiste Propara, en vue d'obtenir d'une part

l'autorisation de modification des conditions

d'exécution des autorisations d'activité de soins

de suite et de réadaptation (SSR) non spécialisés

et spécialisés dans la prise ne charge des

affections du système nerveux et de l'appareil

locomoteur en hospitalisation à temps partiel,

suite à la rénovation-reconstruction des locaux,

et d'autre part, l'autorisation d'une extension du

capacitaire de 5 places pour la mention système
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- Vu  le décret n° 2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres universitaires 

et notamment l’article R 822-18 ; 

- Vu  le code de l’éducation, notamment les articles L. 822-1, R. 822-10, R. 822-18 ; 

- Vu  l’arrêté rectoral du 17 décembre 2021 portant proclamation des résultats de l’élection des représentants 

des étudiants au Conseil d’administration du centre régional des œuvres universitaires et scolaires de 

l’académie de Montpellier ; 

- Considérant les désignations réalisées par M. le préfet de région sur proposition de Madame la rectrice de 

région académique ; 

- Considérant les désignations réalisées sur proposition de l’Association des maires de France et les réponses 

des collectivités territoriales ; 

- Considérant les propositions de désignation adressées par les nouveaux élus étudiants siégeant au CA du 

CROUS Montpellier-Occitanie ; 

  - ARRÊTE – 

ARTICLE 1 : sont nommés membres du Conseil d’administration (CA) du CROUS Montpellier-Occitanie : 

 

Au titre du (a) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, sont désignés, en qualité de 
représentants de l'Etat : 

 

Membres titulaires 
 
Monsieur le directeur adjoint à la Direction de 
Région Académique à la Recherche et à 
l’Innovation DRARI, Gérard VILAREM 
 
 
Monsieur le Secrétaire Général de Région 
Académique adjoint, Philippe PAILLET  

 
 

Madame la cheffe du département Habitat 
Logement de la DREAL, Isabelle RIGAUD  
 
Monsieur le Directeur régional académique à la 
Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports 
DRAJES, Pascal ETIENNE  
 
Madame l’adjointe au chef du service régional 
formation et développement à la Direction de 
l’alimentation de l’Agriculture et de la Forêt 
DRAAF, Céline MONIER 
 
Madame la conseillère arts plastiques, DRAC, 
Catherine DUMONT 
 
 
 

 

Membres suppléants 
 

Madame la déléguée Départementale de la 
Direction départementale aux droits des femmes et 
à l'égalité DDDFE, Stéphanie CANOVAS 
 
 
Monsieur le Délégué de Région Académique pour 
l'Information et l'Orientation DRAIO, Régis 
BEGORRE 
 
Madame la chargée de mission politique sociale du 
logement à la DREAL, Ingrid TARQUIN 
 
Madame la cheffe du pôle formation/certification de 
la DRAJES, Véronique CAZIN 
 
 
Madame la responsable de l’unité Politique 
publique au sein de la DRAAF, Claire DERAM 
 
 
 
Monsieur le chef de projet sur la généralisation de 
l'action culturelle et territoriale, DRAC, Bernard 
SALANIÉ 
 

 
 

Arrêté fixant la composition du Conseil d’Administration 
du CROUS Montpellier-Occitanie 

____________ 
 

La rectrice de la région académique Occitanie, 

Chancelière des universités 
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Membres titulaires 
 
 « POUR TON CROUS DE DEMAIN : la liste 
associative et indépendante » 

Madame Eloïse CHARVAT-NIEL  
Monsieur Maxime BENET-LAMEGO  
 

« CROUS' Ensemble, les assos étudiantes » 
Madame Axelle SCHMITT  
Monsieur Pablo BEJAR  

   
« SCUM Casa del CROUS : face à la précarité 
étudiante faites sauter la banque ! » 

Madame Camille GORRY  
 
« UNEF le syndicat étudiant, en bande 
organisée contre la précarité, pour  une 
allocation d'autonomie et des CROUS 
égalitaires et écologiques ! » 

Monsieur Nassim ADRAO  
 
« UNI : étudiez, on s'occupe du CROUS ! » 

Madame Marine ANJO  
 

 
 
 
 

Membres titulaires 
 

Personnels ouvriers 
Madame Stéphanie SUCH (CGT) 
Monsieur Jacques CARCELLER (SGEN CFDT) 
 

Personnels administratifs 
Madame Laurence MAILLE (UNSA) 
 
 
 
 
 

Membres titulaires 
 
Monsieur Philippe AUGE 
Président de l’Université de Montpellier 
 
Madame Anne FRAISSE 
Présidente de l’Université Paul Valéry 
Montpellier 3 
 
 
 

 
Membre titulaire 

 
Monsieur Christian ASSAF 
Conseiller régional 
 
 
 
 

Membres suppléants 
 
 
 
Madame Mathilde HAMADEH  
Monsieur François BENISTAND  
   
 
Madame Romane BOUNABI  
Monsieur Jassim CHAHIR 
   
 
  
Monsieur Chakib LABGAA  
 
       
 
 
 
Madame Fiona PRUNIER  
 
 
Monsieur Thomas COUDURIER  
 
 
 
 
 

Membres suppléants 
 
 
Monsieur Michel SUCH (CGT) 
Monsieur Yann TODOROVITCH (SGEN CFDT) 
 
 
Monsieur Laurent DELEUZE (UNSA) 
 
 
 
 
 

Membres suppléants 
 
Monsieur Benoît ROIG 
Président de l’Université de Nîmes 
 
Monsieur Yvan AUGUET 
Président de l’Université de Perpignan Via Domitia 
 
 
 
 

 
Membre suppléant 

 
Monsieur Hussein BOURGI 
Conseiller régional 
 
 
 
 

Au titre du (b) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, en qualité de représentants élus 

des étudiants : 

 

Au titre du (c) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, en qualité de représentants des 

personnels : 

 

 

Au titre du (e) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, en qualité de représentant de la 

région : 

 

 

Au titre du (d) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, en qualité de représentants des 

établissements d'enseignement supérieur : 
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Membres titulaires 
 
Monsieur Daniel-Jean VALADE 
Vice-président de Nîmes Métropole, délégué à 
l’enseignement supérieur 
 
Madame Laurence AUSINA 
Vice-présidente de Perpignan Méditerranée 
Métropole, Maire de Bompas 
 
 
Madame Florence BRAU 
Vice-présidente déléguée de Montpellier 
Méditerranée Métropole, Maire de Prades-le-
Lez 
 
Monsieur Alain BIOLA 
Vice-président délégué de Béziers Méditerranée 
Maire de Bassan 
 
 
 
 
 

 
 
 
Monsieur Thierry VERDIER, directeur de l’Ecole 
Nationale Supérieure d’Architecture de 
Montpellier 
 
 
 
 
Madame Emilie OLIE, Professeur des 
universités-praticien hospitalier Psychiatre au 
CHU de Montpellier 
 

 
 

Membres suppléants 
 
Monsieur Emmanuel CARRIERE,  
Conseiller communautaire de Nîmes Métropole  
 
 
Monsieur Jean-François MAILLOLS 
Conseiller communautaire de Perpignan 
Méditerranée Métropole, Conseiller municipal de 
Perpignan 
 
Madame Claudine VASSAS-MEJRI 
Vice-présidente déléguée de Montpellier 
méditerranée Métropole, Maire de Castries 
 
 
Madame Laetitia LAFARE 
Conseillère communautaire de Béziers 
Méditerranée, Conseillère municipale de Béziers 
 
 
 
 

 
 

 
 
Madame Sylvie LE BOLLOCH, proviseure de la cité  
scolaire Georges Clémenceau 
 
 
 
 
 
Monsieur Clément MARAGOU, Président de la 
délégation territoriale de la Croix-Rouge de 
l’Hérault 
 

 
 
ARTICLE 2 : Le directeur général du CROUS de Montpellier-Occitanie et le secrétaire général de la région 
académique Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  
 

 

        Fait à Montpellier, le 7 mars 2022 

Pour la rectrice de région académique 
et par délégation, 

Le recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la 
recherche et l’innovation, 

 
 
 

Khaled Bouabdallah 
 

 
 
Le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans les deux mois suivant sa publication  

Au titre du (f) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, en qualité de représentant des 

communes et des établissements publics de coopération intercommunale :  

 

 

 

Au titre du (g) de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, personnalités désignées en raison 

de leur compétence :  

 

 

 

Dont deux des personnalités choisies sur une liste présentée par les représentants des étudiants élus : 

 

 

 

Membres titulaires 
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